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Droit de la prévention

Notre analyse

Conformément au chapitre 1.8.5 de l’ADR, un rapport doit être établi en cas d’accident ou d’incident grave lors du chargement, du
remplissage, du transport ou du déchargement de marchandises dangereuses.

Le chargeur, le remplisseur, le transporteur ou le destinataire doivent veiller à ce que ce rapport soit établi dans un délai d’un mois
après la survenance de l’évènement conformément au modèle fixé au 1.8.5.4 de l’ADR fixé dans le formulaire CERFA 12252 disponible
sur le site internet du ministère chargé des transports terrestres de matières dangereuses (https://www.ecologie.gouv.fr).

Chacune des entreprises concernées doit également transmettre ce rapport à la mission Transport de matières dangereuses
(ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, 92055 La Défense Cedex). En cas de location de véhicule avec
conducteur, le loueur et le locataire sont tous deux tenus de faire séparément une déclaration.

Les événements significatifs impliquant des transports de matières radioactives font l'objet de déclarations et de comptes rendus
spécifiques sur le portail de téléservices de l'Autorité de sûreté nucléaire (https://teleservices.asn.fr) dans un délai de 4 jours ouvrés
suivant la détection de l'événement.

Article 7 de l'arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises
dangereuses par voies terrestres (dit « arrêté TMD »)

Déclaration des événements impliquant des marchandises dangereuses.

1. Un rapport est adressé, conformément aux prescriptions du 1.8.5.1, par chacune des entreprises concernées à la mission Transport de matières
dangereuses. En cas de location de véhicule avec conducteur, le loueur et le locataire sont tous deux tenus de faire séparément une déclaration.
L'enceinte de rétention mentionnée au 1.8.5.3 comprend notamment les citernes, les conteneurs pour le transport en vrac, les colis, les petits conteneurs
ainsi que les conteneurs contenant des objets ou colis.

2. (Supprimé).

3. L'entreprise effectue sa déclaration selon la procédure dématérialisée disponible sur le site internet du ministère chargé des transports terrestres de
matières dangereuses ( https://www.datmd.din.developpement-durable.gouv.fr).

4. Dispositions relatives aux déclarations concernant les événements impliquant des transports de matières radioactives.

4.1. Les événements significatifs impliquant des transports de matières radioactives, définis dans le guide de l'ASN relatif aux modalités de déclaration
des événements liés au transport (voir https://www.asn.fr) font l'objet, indépendamment des obligations de rapport liées à la sécurité du transport, de
déclarations et de comptes rendus du fait de leur potentiel impact sur la protection de la nature et de l'environnement, et sur la salubrité et la santé
publiques.Ces déclarations et comptes rendus sont réalisés sur le portail de téléservices de l'ASN (https://teleservices.asn.fr).

4.2. La déclaration est transmise à l'ASN dans un délai de quatre jours ouvrés suivant la détection de l'événement conformément aux modalités du guide
de l'ASN susmentionné. Elle est transmise dans les délais fixés à l'article L. 591-5 du code de l'environnement ou à l'article L. 1333-13 du code de la santé
publique lorsque ces articles sont applicables.

4.3. Le compte rendu d'événement est transmis à l'ASN dans un délai de deux mois suivant la détection de l'événement, conformément aux modalités du
guide de l'ASN susmentionné.

4.4. Pour les événements relevant du 1.8.5, les informations supplémentaires prévues par le compte rendu mentionné au paragraphe 4.3 du présent
article sont systématiquement ajoutées au rapport type du 1.8.5.4. L'envoi du compte rendu à l'ASN conformément au paragraphe 4.3 est réputé
satisfaire à l'obligation d'envoi du rapport prévu au 1.8.5.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.datmd.din.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.asn.fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000025108617&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686701&dateTexte=&categorieLien=cid


Dossier du Ministère de la
transition écologique sur la
réglementation du
transport de marchandises
dangereuses (TMD)

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Portail de déclaration de
Conseiller à la Sécurité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Accord Multilatéral M356
au titre de la section 1.5.1
de l’ADR, concernant le
transport de déchets
contaminés par de
l'amiante libre (N° ONU
2212 et 2590).

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Transport de marchandises
dangereuses : le rôle du
conseiller à la sécurité

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Transport des
marchandises dangereuses
par route en quantité
limitées

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Quelles sont les
prescriptions particulières,
notamment vis-à-vis de
l'ADR, pour le transport
d’une bouteille d'acétylène
dans un fourgon, d’une part
pour le transport simple, et
d’autre part pour
l'installation fixe de la
bouteille dans le fourgon ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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